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présenté par 
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---------- 

à l'amendement n° 35 de la commission des lois 
---------- 

 
à l’ARTICLE 9 

 

Après les mots : 

« personne morale agréée », 

rédiger ainsi la fin du deuxième alinéa et le dernier alinéa de cet amendement : 

« qui la représente. 

Il peut également émettre des recommandations soit d’office, soit sur saisine des personnes 
physiques ou morales visées à l’alinéa précédent ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 


